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Le mot du Maire
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Chères Mazerollaises, 
Chers Mazerollais,
Chers Amis, 

L'été se termine et les vacances aussi pour beaucoup d'entre nous.

Après une petite coupure estivale, les élus municipaux ont repris leurs travaux en vue de la
réalisation des projets prévus pour ce mandat.
Parfois le calendrier est modifié en fonction des opportunités qui s'offrent à nous.

Vous n'êtes pas sans savoir que la commune a acquis la parcelle dite Dubus via l'EPFL (Etablissement
Public Foncier Local), parcelle qui se situe le long de la route de Larreule entre la route d'Arzacq et la
Rue des Ecoles.

L'objectif aujourd'hui est de construire un futur désirable pour toutes et tous. Un travail est en cours
sur l'aménagement de cette parcelle (habitat, extension du centre médico-commercial, etc...) en
conformité avec le futur PLUi.
 
En ce moment nous sommes très attentifs à l'évolution de nos charges de fonctionnement dans le
contexte actuel d'inflation. L'augmentation des prix des matériaux aura aussi des conséquences pour
nos dépenses d'investissement.

Plus que jamais une gestion rigoureuse de notre budget est indispensable, et nous allons continuer à
mettre en œuvre des actions nous permettant de réaliser des économies afin de limiter nos dépenses
énergétiques, et notre impact sur l'environnement.

Soyez persuadés que tous les membres de mon équipe sont toujours à votre service et à votre
écoute. N'hésitez pas à nous contacter si nécessaire.

Belle rentrée à tous, petits et grands, avec une pensée particulière pour les élèves et leurs
enseignants.
Les aménagements aux abords de l’agrandissement du groupe scolaire seront terminés pour les
recevoir.

Isabelle PÉGUILHÉ
Madame la Maire



La vie communale...
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L A  V O I R I E

Programme voirie 2023

La commission voirie s'est réunie le samedi 13 mai en vue d'établir des
propositions pour le programme 2023.
Elles ont été présentées au cours du conseil municipal qui s'est tenu le
lundi 22 mai.

Trottoir devant la maison "Barraqué"

Route de Momas : renouvellement du revêtement en enrobé sur 350 m.
Cette opération était inscrite en 2022 en tranche optionnelle mais n'avait pas été
réalisée, faute de budget suffisant.

Chemin du Barrat : confortement et revêtement de cette voie en enduit superficiel
tri-couche, sur 60 m, afin d'assurer la jonction avec Momas (limite au niveau du
pont de l'Ayguelongue).

Réparation du pont de Gaillat : Suite à une inspection des ouvrages réalisée en
2021, un ordre de priorité des réparations a pu être établi. Le pont de Gaillat
nécessite le remplacement de 3 dalles béton. Les travaux d'un montant de 11 400 €
HT seront confiés à l'entreprise BTPS de Morlaàs.

Chemin de Gaillat : A l'issue des travaux de réparation de l'ouvrage, la voirie sera
reprise sur 60 m en enrobé.

Point à temps : Des réparations ponctuelles de la chaussée seront réalisées sur
diverses voies communales : route de la Lande, chemins du Padre, de Barguaire et
de Peyrelance.

L'ensemble des travaux routiers seront confiés à l'entreprise Lapedagne TP pour
un montant de 28 035 € HT.

Les opérations suivantes ont été retenues :

Le trottoir devant la maison "Barraqué", le long de la route
départementale n° 32, sera réhabilité en totalité :
abaissement des bordures, reprise du revêtement.

De plus, l'ilôt de séparation des anciennes pompes à essence
sera démoli afin de créer une continuité piétonne jusqu'à
l'entrée de la place du foyer rural.

Ces travaux ont été réalisés en partenariat avec le Conseil
Départemental, antenne d'Arzacq.
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 L E S  F I N A N C E S

Investissement

Dépenses
Prévu :                   988 011,98
Réalisé :                 575 250,46
Reste à réaliser :   305 181,00 

Recettes
Prévu :                   988 011,98
Réalisé :                 719 962,29
Reste à réaliser :   173 000,00 

Fonctionnement

Dépenses
Prévu :                 884 272,00
Réalisé :               772 864,97
Reste à réaliser :           0,00 

Recettes
Prévu :                 884 272,00
Réalisé :                998 017,26
Reste à réaliser :            0,00 

Résultat de clôture de l'exercice

Investissement :     144 711,83 
Fonctionnement :  225 152,29 
Résultat global :     369 864,12 

Investissement

Dépenses :    256 310,00
Recettes   :    388 491,00

Fonctionnement

Dépenses :    1 046 680,00
Recettes   :    1 046 680,00

La société Prébendé qui travaille régulièrement avec la
commune, vous propose les tarifs "groupés" suivants :

nettoyage fosse septique et bac à graisse : 198 € TTC
bac à graisse seul : 121 € TTC.

Attention ! Ces tarifs ne s'appliqueront qu'à compter de
deux interventions minimum sur la commune et non
urgentes !
Toutes les personnes intéressées peuvent s'inscrire
auprès du secrétariat de la mairie : 

NETTOYAGE FOSSE SEPTIQUE - BAC A GRAISSE

Tél. : 05.59.77.11.92. - courriel : mairie-mazerolles@wanadoo.fr



Une vente de bois est prévue courant dernier trimestre 2023.
Si vous êtes intéressé(es), prière de vous inscrire auprès du 
secrétariat au 05 59 77 11 92 ou mairie-mazerolles@wanadoo.fr

Pour les associations siégeant sur la commune et celles à but non-lucratif le prêt
s’effectuera à titre gracieux.
Une caution de 50 € par mange-debout sera demandée à tous les utilisateurs.
N’hésitez pas à contacter le secrétariat de la mairie pour plus de renseignements.

Le 22 avril dernier, le traditionnel repas des aînés des communes de Mazerolles et
Larreule s’est tenu au foyer rural et a réuni près de 170 personnes pour un superbe
moment de convivialité et de partage.
Les Maires des deux communes Isabelle PEGUILHE et Philippe LALANNE, ainsi
que l’ensemble des conseillers municipaux s’étaient mobilisés afin que ces
retrouvailles se déroulent dans une ambiance agréable et festive.
Tous les convives ont pu apprécier l’excellent repas préparé par Steve
LEMARECHAL, chef-cuisinier de notre cantine scolaire, animé en chanson par le
groupe « Les Allumettes » avec la merveilleuse voix de Noëlle et Fred aux
instruments.
La fin d’après-midi s’est poursuivie par un jeu de belote et un loto pour les plus
assidus. 
Rendez-vous en 2024 😊

La vie communale...

6

V O E U X

R E P A S  D E S  A I N É S

V E N T E  D E  B O I S

Pour les personnes déjà inscrites sur la liste d'attente, prière de confirmer votre
inscription.

L O C A T I O N  M A N G E  D E B O U T  +  H O U S S E

La traditionnelle cérémonie des vœux s'est déroulée le
vendredi 13 janvier 2023, Madame le Maire Isabelle
Peguilhé a remercié l'ensemble des associations, les
employés communaux pour leur travail.
Elle a mis à l'honneur Mr Pascal Bordenave pour
toutes ces années passées au sein du club 2MBS et
Oscar Barraqué pour ses excellents résultats au tennis.

La commune vient de faire l’acquisition d’une
vingtaine de mange-debout et de housses de couleur
noire.
Ce matériel pourra être mis à disposition des
particuliers et associations après signature d’une
convention aux conditions suivantes : prix de la
location 5 € le mange-debout seul et 7,50 € le mange-
debout avec sa housse.



PARENTS, ATTENTION !!!
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F O O D  T R U C K

Nouveau à Mazerolles !
Un food-truck est présent tous les 
samedis soirs sur la place du Champ de Foire,
de 18h à 22h.

Trop d'enfants, très jeunes parfois, et livrés à eux-mêmes, empruntent le passage
situé entre la maison de retraite et le centre commercial.

Il est bon de rappeler que ce passage est situé sur
une propriété privée (Maison de retraite) mais qu'il
compte surtout un parking, et donc des véhicules
en mouvement.

Le duo voitures et jeunes enfants sur des vélos,
trottinettes, etc, peut s'avérer très dangereux !!!
Merci donc de veiller à ce que vos enfants
n'empruntent pas ce passage tous seuls, leur
sécurité et celles des autres usagers s'en trouveront
apaisées !

 D E P A R T  R E T R A I T E

Elle a travaillé pendant 26 ans à la cantine et à la garderie et a toujours été une
interlocutrice disponible et à l'écoute pour les grands et les petits. Elle a su si bien
rassurer les parents des tous petits et s'occuper avec beaucoup de patience et de
bienveillance de tous les enfants à l'école.
Elle a vu le groupe scolaire s'agrandir, se transformer et s'est adaptée aux
nouvelles conditions de travail .
Son départ à la retraite a été gaiement fêté le 31 mars, avec aussi beaucoup
d'émotion. Son sourire et sa gentillesse nous manqueront mais Odile profite à
présent d'un repos bien mérité !

En cette fin mars 2023, un personnage attachant et
bien connu des mazerollais a tourné la page d'une
carrière bien remplie au service de la commune : il
s'agit d'Odile Viaud.

Le forum des associations se tiendra le
dimanche 10 septembre, en même temps que
la Journée Nelson Paillou (fête du sport en
famille).

N E L S O N  P A I L L O U
J O U R N É E  D E S

A S S O C I A T I O N S
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P R O J E T  A M É N A G E M E N T  D U  B O U R G

Une commission de travail a
été constituée au sein du
Conseil Municipal afin de
réfléchir à l'aménagement
de la parcelle Dubus que
nous venons d'acquérir via
l'EPFL (Etablissement Public
Foncier Local). 
Cette acquisition va nous
permettre de développer de
façon harmonieuse notre
commune tout en respectant
les règles du futur PLUi
(densifier l'habitat au centre
bourg), agrandir le centre
médico-commercial et
disposer de foncier pour les
projets à venir.
Voici une première esquisse
qui n'est pas définitive.
Nous reviendrons vers vous
régulièrement pour vous
tenir au courant de
l'avancée des projets.
Le programme étant en
cours d'élaboration, toute
personne intéressée pour
développer une activité sur
ce secteur doit contacter la
mairie.



Depuis 1994,  la campagne nationale Octobre Rose demeure un évènement
fort dont l ’objectif  est  de sensibiliser le maximum de femmes au dépistage
organisé du cancer du sein,  première cause de mortalité par cancer chez
les femmes en France.
En France,  1  femme sur 8 sera confrontée au cancer du sein dans sa vie.

Le dépistage organisé du cancer du sein a été généralisé en France en 2004.
Il  a pour double objectif  de réduire la mortalité l iée au cancer du sein et
d’améliorer l ’ information et  la qualité des soins des personnes concernées.
Il  garantit  notamment à chaque femme un accès égal  au dépistage sur
l ’ensemble du territoire national .  
Le programme de dépistage organisé cible les femmes âgées de 50 
à 74 ans à risque moyen, c ’est-à-dire sans symptôme apparent ni  facteur
de risque particulier.  Elles sont invitées tous les deux ans à réaliser une
mammographie et  un examen clinique des seins auprès d’un radiologue
agréé.  C’est  parce que 80% des cas de cancer du sein se déclarent après 50
ans,  que le dépistage organisé est  proposé aux femmes de 50 à 74 ans.  
Pourtant,  seulement 1  femme sur 2 se fait  dépister en France.

Le Centre Régional de Coordination des Dépistages des Cancers de
Nouvelle-Aquitaine (CRCDC NA) est  l ’organisme qui pilote et  coordonne la
politique de dépistage du cancer en Nouvelle-Aquitaine.  
Chaque année,  le CRCDC-NA invite plus de 480 000 femmes de Nouvelle-
Aquitaine à venir effectuer un dépistage du cancer du sein par le biais
d’une mammographie à réaliser dans un Cabinet d’Imagerie Médicale.  
Un dispositif  structuré,  permettant à chaque femme d’avoir un rappel tous
les deux ans,  entièrement pris en charge par l ’assurance maladie.  
Des taux de dépistage en hausse en Nouvelle-Aquitaine et  Pyrénées-
Atlantiques.  
Avec un taux de participation régional au dépistage organisé du cancer du
sein de 54.6%1 en 2021,  soit  
9.3 points de plus qu’en 2020, la Nouvelle-Aquitaine progresse mais doit
poursuivre ses efforts.
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L A  C A M P A G N E  N A T I O N A L E
O C T O B R E  R O S E

Au-delà d’un simple dépistage, le dépistage
organisé permet d’augmenter la qualité du contrôle
grâce à une deuxième lecture systématique des
mammographies. Celle-ci est assurée par un second
radiologue expert formé spécifiquement. En 2021,
sur les 2 168 cancers du sein diagnostiqués dans le
cadre du dépistage organisé, 86 l’ont été dans le
cadre de cette deuxième lecture.
Dans notre département, le taux de participation
Insee au dépistage organisé du cancer du sein est
de 57,7 % pour 2021 soit plus de 10 points par
rapport à l’année 2020 et un taux supérieur à la
moyenne régionale.

La mairie en
 Octobre 2022



...CONCERNANT LE BRUIT :
Rappel du Titre V, articles 103-2 et 104 du 
Règlement Sanitaire Départemental 
relatifs aux nuisances sonores.

Article 103-2 – Travaux et bricolage par des particuliers.
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou
d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore,
en particulier tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses,
raboteuses ou scies mécaniques, etc… ne peuvent être effectués qu’après avoir pris toutes les
mesures utiles pour préserver et le repos et la tranquillité du voisinage.
Si malgré ces mesures, tout risque de gêne du voisinage ne peut pas être écarté, ces travaux ne
pourront être exécutés que : 
 - les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30
 - les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
 - les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00.

Article 104 – Bruit des animaux. 
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier de chiens, sont tenus de prendre
toutes mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l’usage de tout
dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive.

...CONCERNANT LE BRULAGE DES DÉCHETS :
Il est rappelé à tous que l'article 84 du Règlement Sanitaire 
Départemental précise que "le brûlage à l'air libre des ordures 
ménagères et de tous autres déchets est interdit".
Des alternatives à ce brûlage vous sont présentées sur le site 
du SIECTOM, rubrique "réduisons ensemble nos déchets".

...CONCERNANT LE LAC :
Mmes et MM les usagers du Lac
Le dépôt de déchets divers aux pieds des bancs ou sur les bords des sentiers ne font pas partie
des réflexes à avoir pour toute personne respectueuse de l'environnement, de la faune, de la
flore et du bien vivre ensemble. Ces comportements sont inadmissibles, honteux !
Tous vos déchets doivent être mis dans les poubelles disposées tout le long du parcours, ou dans
vos poches, sacs à dos, etc... 
Ce geste est simple à faire et tout le monde s'en trouvera mieux !!!

R A P P E L  D E S  R E G L E S . . .

La vie communale...
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Acte de naissance 
La demande est à déposer auprès de la mairie du lieu de naissance de la personne concernée par l'acte, ou par
téléservice sur service-public.fr

Acte de mariage
La demande est à déposer auprès de la mairie du lieu de mariage, ou par téléservice sur service-public.fr

Acte de décès
La demande est à déposer auprès de la mairie du lieu de décès, ou celle du dernier domicile du défunt, ou par
téléservice sur service-public.fr

Livret de famille
Un livret de famille est remis aux nouveaux époux le jour de leur mariage, sans en faire la demande préalable. 
Ce document est également délivré automatiquement aux parents non mariés à l'occasion de la naissance de leur
premier enfant.  

État civil

Le défibrillateur communal est situé à la salle des sports, devant l'école.

EMPLACEMENT DU DÉFIBRILLATEUR



MAIRIE DE... N°
Téléphone Site internet Prendrte rendez-vous Adresse

ARTHEZ 05 59 67 70 52 www.arthez-de-bearn.fr Rdv en ligne sur le site de la commune ou
auprès du secrétariat

18, la Carrère
64370 Arthez de Béarn

BILLERE 05 59 92 44 44 www.billere.fr Rdv en ligne sur le site de la commune 39, route de Bayonne
64140 Billère

GARLIN 05 59 04 70 09 www.villedegarlin.fr Rdv en ligne sur le site de la commune 3, Place de la Résistance
64330 GARLIN

LONS 05 59 40 32 32 www.mairie-lons.fr Aller sur
"rendezvouspasseport.ants.gouv.fr"

Place Bernard Deytieux
64144 Lons Cedex

MONEIN 05 59 21 30 06 www.monein.fr Rdv en ligne sur le site de la commune Place Henri Lacabanne
64360 MONEIN

MOURENX 05 59 60 07 23 www.mourenx.fr Rdv par téléphone 1, Place F. Mitterand
64150 MOURENX

ORTHEZ 05 59 69 00 83 www.mairie-orthez.fr Rdv en ligne sur le site de la commune BP 119    64300 ORTHEZ

PAU 05 59 27 85 80 www.pau.fr Rdv en ligne sur le site de la commune Place Royale  BP 1508
64036 PAU CEDEX

SERRES-CASTET 05 59 33 90 08 www.serres-castet.fr
Directement en mairiemardi de 8h à 11h30
ou sur "rdv360.com/mairie-de-serres-
castet"

Chemin de la Carrère
64121 SERRES-CASTET

THEZE 05 59 04 86 90 www.theze64.fr Rdv en ligne sur le site de la commune Rue des Pyrénées     
64450 THEZE
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Pour demander une carte nationale d'identité, les pièces justificatives nécessaires
dépendent de votre situation : majeur ou mineur, première demande ou
renouvellement, possession (ou non) d'un passeport...

Les délais de fabrication dépendant du lieu et de la période. La carte d'identité d'une
personne majeure est valable 15 ans, celle d'un mineur est valable 10 ans. 
La nouvelle carte d'identité (format carte bancaire) est valable 10 ans.

Carte nationale d'identité

Passeport
Pour faire un passeport biométrique, il faut le demander dans une mairie équipée avec les
justificatifs nécessaires.
Les documents dépendent de la situation : majeur ou mineur, première demande ou
renouvellement...
Dans tous les cas, il faut fournir une photo, un justificatif de domicile et un timbre fiscal. En
France, il coûte 86 € pour un majeur. 
Vous pouvez pré-remplir le dossier sur le site ants.gouv.fr. 
Le délai pour faire le passeport dépend de la période et du lieu.

Mairies les plus proches équipées d'une station d'accueil pour l 'établissement de carte d'identité
ou passeport
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C É R É M O N I E  D U  0 8  M A I

Le lundi 8 mai a eu lieu la cérémonie du souvenir de la victoire du 8 mai 1945.

Cette cérémonie s'est déroulée devant le monument aux morts de Mazerolles à 11h,
en présence de nombreuses personnes.

Photos avec l'aimable autorisation de Guy Lameignère, correspondant Presse.



Chères Mazerollaises, Chers Mazerollais,

L'annonce a été faite à l'issue d'une réunion du conseil municipal : nous n'aurons pas de
gendarmerie !!!
En effet, le Secrétaire général de la Préfecture sous l'autorité de Monsieur le Préfet a
sollicité toutes les intercommunalités pour leur faire part d'une décision du gouvernement :
la création de 200 gendarmeries supplémentaires sur le territoire national dont 4 dans
notre département. Madame la Maire a décidé de postuler pour notre commune, ce que
nous approuvons.
Néanmoins, nous alertons sur le traitement du dossier. En effet, un tel dossier nécessite une
instruction réfléchie avec une véritable stratégie. Il va sans dire qu'il ne s'agit pas d'une
simple demande administrative.
Le dossier présenté, construit unilatéralement et seulement évoqué en conseil municipal
était vide de toute ambition.
En effet :

 Avons-nous un bien immobilier à proposer ?
Avons-nous un terrain avec un projet de local dessus ?
Avons-nous présenté nos besoins sur la commune ?
Avons-nous recensé les actes d'incivilité ?
Avons-nous demandé à Monsieur HABIB, notre Député, d’intervenir pour défendre
notre candidature auprès du Ministre directement ? Après avoir échangé avec ce
dernier, celui-ci affirme qu'il n'a pas été sollicité...

Ce type de projet structurant pour notre commune ne peut être abordé avec autant de
légèreté. Nous déplorons le manque de profondeur dans l’instruction de tels sujets.

Un autre point nous interroge.
La Communauté des communes a lancé un programme autour de l’aménagement
s’intitulant « Petites villes de demain ». Là aussi, après proposition de la préfecture, un
certain nombre de communes ont été fléchées pour entrer dans le dispositif. La
Communauté des communes a choisi pour cette première période trois communes de notre
territoire qui sont : Arzacq, Garlin, Serres-Castet. 
Un tel dispositif permet de nous aider à avoir une cohérence d'urbanisme et ainsi proposer
un aménagement de la commune plus attrayant. 
Au-delà de tout l’intérêt du bien vivre ensemble que cela induit (bourg attrayant,
circulation au sein de la commune...), c’est également un véritable levier de réflexions et
d’aménagement. 

Notre municipalité ne semble pas donner de crédit à toutes ces orientations pouvant être
apportées par notre dynamique Communauté des communes. Nous regrettons que notre
place au sein de cette instance ne soit jamais évoquée en conseil municipal.
Par ailleurs, grâce à elle, Mazerolles est un village doté de nombreuses infrastructures qui,
sans cet établissement public avant-gardiste ne serait peut-être pas aussi développé.

Quelles stratégies pour Mazerolles ? Quelles ambitions ? Quelles perspectives pour les
mazerollais (es) ? au sein de la Communauté de communes.

Voici les questions que nous nous posons régulièrement.  Très bonne rentrée à tous.

Pierre MOUREU - Florence MESPLES dit PEBOSCQ - Cédric BARRAQUÉ
1 4

Liste " Ensemble pour l'avenir"

Suivre et analyser sa consommation
d'électricipé ? Se comparer avec des profils
similaires ? Suivre les coupures en direct ? Tout
cela et d'autres service sont à votre disposition
sur l'application ENEDIS à mes côtés.
Disponible sur Google Play et App Store.

L ' A P P L I C A T I O N  E N E D I S  A
M E S  C O T E S



Très chers tous,

Pour la première fois depuis notre élection il y a trois ans, nous nous permettons de porter
à votre connaissance d’importantes rectifications quant au mot de l’équipe de l’opposition
dans ce bulletin.
Etre élu de l’opposition peut créer des frustrations car n’étant pas au cœur de l’action, mais
ce n’est pas pour autant que rien ne se passe, que l’équipe en place ne travaille pas et ne
défend pas ses projets.

Quelques éclaircissements en ce qui concerne notre candidature pour accueillir une
gendarmerie sur notre commune, dans le cadre de la création de 200 nouvelles brigades
sur le territoire national.
J’ai assisté à une réunion de présentation le jeudi 8 décembre 2022 dans laquelle a été
présenté le dispositif. Après validation par le conseil municipal, la commune a candidaté.
Dès lors, nous avons travaillé en étroite collaboration avec le bureau du Secrétaire Général
de la Préfecture et le service des affaires immobilières du groupement de gendarmerie
départemental des Pyrénées-Atlantiques.
Lors des conseils municipaux, j’ai fait part de l’avancée du dossier (type de brigade
implantée, le terrain retenu à vendre à un bailleur social…).
Au terme de la concertation, huit communes ont fait acte de candidature. Une phase
d’étude, menée en lien avec le Colonel commandant le groupement de gendarmerie
départementale, a abouti à la présélection de trois dossiers dont le nôtre.
Certes nous n’avons pas été retenus dans ce dispositif mais le Colonel m’a personnellement
fait part de sa décision de défendre notre projet en dehors de ce plan national, car il trouve
opportun d’implanter une caserne sur notre commune pour améliorer le travail de la
gendarmerie sur notre secteur.

S’agissant du programme « petites villes de demain », cela date un peu, puisque lancé par
l’Etat fin 2019.
Le programme a été présenté à la CCLB par les services de la DDTM entre le 7 et le 11
septembre 2020, sollicitant des candidatures.
La CCLB a officiellement candidaté le 16 septembre 2020 et présenté 11 polarités
structurantes pour le territoire, dont la commune de Mazerolles.
Le 31 décembre 2021, l’Etat a labellisé les communes d’Arzacq-Arraziguet, Garlin et Serres-
Castet.
Le choix de l’Etat sur notre département s’est essentiellement porté sur les « communes
principales » des intercommunalités avant les fusions de 2017. Autre exemple : l’Etat n’a
retenu sur la Communauté de communes Nord Est Béarn que les « communes principales
» des anciens EPCI : Morlaàs, Pontacq et Lembeye.
La convention d’adhésion (CCLB + les 3 communes labellisées) a été signée le 13 juillet 2021.

Et enfin notre place dans notre communauté des communes … Et oui nous la défendons,
pour preuve nous avons bénéficié l’année dernière d’une semaine de théâtre en plein air fin
août. Manifestations qui ont remporté un vif succès, puisque je vous le rappelle, il y a eu
200 spectateurs en moyenne chaque soir.
Depuis plusieurs années nos jeunes bénéficient « des ateliers jeunes » proposés par la
CCLB.
L’an dernier, Mazerolles a reçu les camps d’été, proposés aux ados par la CCLB.
Et cette année c’est une première, les Journées Nelson Paillou auront lieu à Mazerolles le 10
septembre.
Depuis 2018 (en tant qu’adjoint au Maire) je sollicite le vice-président en charge du sport à
la CCLB pour organiser cette manifestation sur notre commune. Habituellement sont
retenues les communes disposant de piscine et de terrain soit de foot soit de rugby.
Mais cette année pour la première fois, cette manifestation aura lieu dans notre commune,
donc oui, Mazerolles a toute sa place au sein de la CCLB.

Toute l’équipe travaille chaque jour pour faire de notre commune un lieu où il fait bon
vivre.

Isabelle PÉGUILHÉ, Christian PÉGUILHÉ, Nathalie MALÉ, Christian LAMANE,
Elisabeth LAPEYRE, Christophe LAYAA-LAULHÉ, Paula SANTOS, Gilles LARQUÉ,

Maritxu ERRAMOUSPÉ, Jean-Baptiste MONLAU, Gaëlle PINSOLLE 
et Thierry DUCLOS-CAZENAVE

Réponse...
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Au programme de la journée :

9h30 : accueil café

10h00 : Mot d'accueil par Isabelle Péguilhé, Maire de Mazerolles, 
Sandrine Lafargue, Vice-Présidente du Conseil Départemental des Pyrénées-
Atlantiques en charge de la transition environnementale et Alain Sanz, Président de
l'Association des Maires et Présidents Communautés 64.

10h30 : Ateliers de travail en petits groupes, autour
de diverses thématiques, notamment : tendre 100 % bio 
et local en 2026.

11h30 : Foncier et alimentation : les outils juridiques pour relocaliser l'alimentation
sur son territoire. Présentation de 3 itinéraires possibles pour donner une vocation
nourricière au foncier : la régie agricole, la SCIC (Société Coopérative d'Intérêt
Collectif) et la mise à disposition de terres agricoles. A partir des premiers résultats
du stage de Camille Brissaud, étudiante en droit de l'environnement à Un Plus Bio,
les avantages et inconvénients de chaque modèle sont présentés, mais aussi les
nouvelles pistes juridiques pour mieux prendre en compte la diversité des enjeux
sur nos territoires.

12h30 : Repas 100 % bio et local, concocté
par la cuisine de Mazerolles, suivi d'une 
visite des locaux.

Une très belle journée, riche en échanges ! 1 6

Découvrir notre territoire...

J O U R N É E  M O B I L I T É
 D U  1 6 / 0 6 / 2 3

Du 1er au 30 juin, la CCLB a organisé le mois des 
mobilités. Vélo, trottinette, covoiturage, roller... 
A chacun sa solution. Des animations ont eu lieu à
Serres-Castet, Thèze, Vialer et Mazerolles.
Sous une chaleur écrasante, le 16 juin à partir de 16h30, petits et grands ont
pu profiter des diverses animations : parcours mobilité pitchouns, atelier de
réparation vélo avec l'atelier vélo participatif et solidaire, stand tout savoir
sur le covoiturage Modalis, essai de vélos électriques avec Cyclo Eko, jeux,
quizz autour des mobilités avec l'association Ecocène, stand schéma cyclable.

J O U R N É E  " M A N G E R  B I O  E T  L O C A L  À  L A  C A N T I N E "

Le Département et l'Association des maires des Pyrénées-Atlantiques ont réuni le
mardi 20 juin à Mazerolles, les communes et leurs élus pour une journée
d'échanges et de partage autour du programme
départemental "Manger bio et local 64".
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Sortie au château
Le vendredi 16 juin, nous sommes allés au château de Mauvezin, avec la classe de GS-CP de maîtresse
Marie-Claire.

Nous avons fabriqué des blasons à l'atelier héraldique.
Nous avons vu des armes de « l’époque » : des épées, le bélier-chat- tortue, la catapulte, l’arbalète, des
lances, un canon à boulets, le pierrier et la tour d’assaut. Pour se défendre, il y avait des boucliers, des
heaumes, des armures. Nous avons vu aussi des appareils de construction par exemple un système de
grue. Pour punir les brigands, il existait toutes sortes d’appareils de torture.
La guide nous a parlé de chevaliers comme Simon de Montfort et du seigneur Gaston Fébus.
On nous a expliqué comment on faisait des fouilles archéologiques et nous avons pu nous exercer à
chercher des vestiges de l’Antiquité.

Une journée bien remplie !

Les élèves de CP-CE1 de la classe de maîtresse Maritxu

1 8

Le coin de l'école...



Sort ida en montanha

Las c lassas  de CE1-CE2 e  de CM1-CM2 bi l ingas  de Maseròlas  
que son part idas  en bus los  1 1  e  12  de mai  a  Pont  de Camps sus  la
comuna de Laruntz .

Lo purmèr dia ,  qu’avem hèit  ua  rondalera  dab Carol ine qui  ns ’a  après  a  reconéisher
arbos e  f lors  com lo  hac,  l ’agreu,  l ’avet  blanc,  la  l imaquèra,  etc .  Qu’avem hèit  tanben
ua legida de paisatge  dens la  «   vath en U  » e  ua òbra d ’art  en pegar  e lements  naturaus
sus r iban adesiu dobla  fàcia .
Lo ser ,  Françoise  qu’ei  vienuda contar  dab la  nosta  a juda au canton deu huec.

Lo dusau dia ,  après  ua bona nuèit  de  som,  qu’avem vist  l ’arr ibada d ’a iga  de la  centrau
idroelectr ica  qui  serveish a  produsir  e lectr ic i tat  e  qu’avem cercat  pet i ts  animaus dens
l ’a iga  (cabòs,  insèctes ,  aranhas,  tr i tons) .  E  enfin,  lo  vrèspe qu’avem bast i t  cabanas
dens lo  bòsc .

Sort ie  en montagne

Les c lasses  de CE1-CE2 et  de  CM1-CM2 du cursus bi l ingue de Mazerol les  sont  part ies
en bus les  1 1  et  12  mai  à  Pont  de Camps sur  la  commune de Laruns.

Le  premier  jour ,  nous avons fai t  une randonnée avec Carol ine qui  nous a  appris  à
reconnaître  les  arbres  et  les  f leurs  comme le  hêtre ,  le  houx,  le  sapin blanc,  la
grassette ,  e tc .  Nous avons fai t  aussi   une lecture de paysage dans la  «   val lée  en U  » et
une œuvre d 'art  en col lant  des  é léments  naturels  sur  des  rubans adhésifs  double  face .
Le  soir ,  Françoise  est  venue conter  des  histoires  avec notre  a ide au coin du feu.

Le  deuxième jour ,  après  une bonne nuit  de  sommeil ,  nous avons vu l 'arr ivée d 'eau de
la  centrale  hydro-électr ique qui  sert  à  produire  de l 'é lectr ic i té  et  nous avons cherché
de pet i ts  animaux dans l 'eau ( têtards ,  insectes ,  araignées ,  tr i tons) .  Et  enfin,  l 'après-
midi  nous avons construit  des  cabanes dans le  bois .
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La fête de l’école, qui avait pour thème cette année « En route pour les vacances », s’est déroulée le samedi
24 juin sous le soleil mazerollais.

Un tour de France a été proposé aux spectateurs mélangeant des danses traditionnelles et des danses plus
modernes, le tout ponctué par de petits intermèdes typiques des régions traversées : le rugby, les
bigoudennes, les chorons, la course landaise…tous les ingrédients étaient là pour faire passer un moment
agréable au public venu en nombre soutenir les 200 élèves de l’école.
Les élèves de CE1/CE2 et les CE2 ont commencé le tour de France en Béarn. Ont enchaîné les GS/CP et les
CP/CE1 avec le Pays Basque, puis les CM1/CM2 sont allés faire un tour en Bretagne et en Normandie. Les
PS/MS et les PS/MS/GS ont visité Paris tandis que les CE1/CE2 et les CE2 nous faisaient découvrir la côte
d’Azur et Saint Tropez. Nous nous sommes ensuite envolés pour Tahiti avec les GS/CP et les CP/CE1 et pour
la Guadeloupe avec les CM1/CM2. Puis, nous sommes revenus en Béarn avec les PS/MS pour un Yan Petit
endiablé.
Tous les enfants sont ensuite revenus sur scène pour terminer le tour de France en Corse avec un superbe
final, les parents se joignant aux enfants et aux enseignants pour cette dernière danse !

La journée s’est poursuivie par un moment convivial autour d’un repas et de jeux pour les enfants le tout
orchestré par l’APE .
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 La Fête de fin d'année



2 0

Romans achetés pour vous ce semestre!

La bibliothèque fait du bruit 
Les 400 lecteurs coutumiers de la bibliothèque de Mazerolles savent qu'en temps
"ordinaires" il s'agit d'un lieu calme, feutré où il fait bon se promener entre les
rayonnages pour dénicher de bons romans ou de beaux documentaires, pour
s'installer en famille sur les tapis pour partager un album, en souriant et
chuchotant. Pourtant, ceux qui ont participé aux animations de ce dernier
semestre ont constaté  que parfois, la bibliothèque monte le son !!!

 Durant tout le mois d'avril, plusieurs animations ont été offertes dans le cadre de la
manifestation "les bibliothèques du 64 font leur mois du son !".

Avril : le mois du son

Coordonnée par la bibliothèque
départementale, et pilotée par
une poignée de structures parmi
lesquelles la bibliothèque de
Mazerolles, il s'est agi de
différents rendez-vous contes,
rencontres, concert, autour de la
thématique "Nature sonore".
PETIT RETOUR EN IMAGE!!

!!



Romans achetés pour vous ce semestre! 

B ib l i o th èqu e  d e  Maz e r o l l e s
05  59  7 7  1 0  88

GRATUITE  POUR  TOUS ! !

SOYEZ  LES  B I ENVENUS
 l e  Mard i  d e  1 4h  à  1 8h  ,  
 Me r c r ed i  d e  1 0h  à  1 2h  

e t  d e  1 4h  à  1 8h
Vendr ed i  d e  1 4h  à  1 8h
Le  s amed i  d e  1 0h  à  1 2h

 b i bmaz e r o l l e s@orange . f r

ht tp s : / /www . fac ebook . c om/
B ib l i o th èqu e -de -Maz e r o l l e s -

10 1 7 2 2695254989
 et bien d'autres....

Mai : Musique en mai-diatheques
Mercredi 17 mai, dans le cadre le d’opération Musique en
Mai-diathèque initiée par la 64Musicbox et portée par la
bibliothèque départementale, la bibliothèque de Mazerolles a
reçu le groupe Le temps d’une étincelle.

Le trio originaire du Béarn a offert un répertoire de grande
qualité, une chanson française aux textes soignés et poétiques
et au rythmes enlevés pour le plus grand plaisir d’un public venu
nombreux. Tous ont été embarqués, au son de la guitare, du
ukulélé et des percussions, et de la voix chaude et ronde
d’Armand Charlot dans un univers moderne, à la fois emprunt
de légèreté et de douce nostalgie. Le rapport à la nature et le
lien à l’autre, au cœur des chansons, ont résonné dans les murs
et dans les cœurs !

Juin : Fête de la musique
Vendredi 24 Juin , la bibliothèque et le comité des fêtes ont célébré
la musique et l’été dans le jardin de la bibliothèque de Mazerolles

avec Chepito, et le voyage musical d’un homme orchestre !
Auteur compositeur, Chepito a offert un
spectacle haut en couleurs!. Un cocktail
musical influencé par le voyage, le soleil
et son inconditionnel enthousiasme. Il a
embarqué son public par le chant et la
danse à l’aide de des pédales à boucles
et de ses multiples instruments. En
jonglant avec le swing et le reggae, la
chanson française et la World Music, il
utilise sa voix pour sillonner le monde et
ses textes pour célébrer la vie !

Un très joyeux de moment de partage 
autour de la musique!!

Retrouvez leurs CD disponibles au prêt!!
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Calendrier 2023 - Ramassages Collectes

sélectives et Ordures ménagères
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RAPPEL DES HEURES D'OUVERTURE DES DÉCHÈTERIES

BOUILLON

Mercredi de 10 h à 13 h
Jeudi de 10 h à 13 h

Vendredi de 15 h à 18 h
Samedi de 15 h à 18 h

Fermeture à 19 h du 1er avril au 
30 septembre les vendredis et samedis

ARZACQ

Lundi de 14 h à 18 h
Mercredi de 14 h à 18 h

Jeudi de 14 h à 18 h
Samedi de 9 h à 12 h 30

et de 13 h 00 à 14h30

Fermeture à 19 h du 1er avril au 
30 septembre les lundis

Retrouvez toutes nos informations sur le site :  https://siectom.jimdofree.com

Fin de l'accès aux sites,
10 minutes avant

l'heure de fermeture

CHANGEMENT

HORAIRES !!!!



Le coin des associations...

T E N N I S  C L U B
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La saison 2022/2023 a été une saison exceptionnelle tant au niveau de l’école de
tennis, de la communication sur notre club, que des résultats sportifs :

·Au niveau de l’Ecole de Tennis : 51 enfants ont suivi de manière assidue les cours
dispensés par Nicolas. Beaucoup d’entre eux ont participé à la Galette des rois
organisée en Janvier et une trentaine à la sortie aux Petits As à Tarbes pour découvrir
« le haut niveau ». Nicolas, avec ses qualités de pédagogue, son niveau d’exigence
élevé, son dynamisme et son contact humain, a fait progresser tous ces jeunes.
Quatre équipes Jeunes ont été inscrites cette année en championnat Départemental
avec de très bons résultats d’ensemble, la palme revenant aux jeunes filles 17/18 ans   
(Lou Tujague et Romane Feirera) vice-championne du département.

Enfin Oscar Barraqué a remporté son premier tournoi à Mont
de Marsan (dans sa catégorie d’âge) et fait partie des 2/3
meilleurs jeunes de la grande ligue Nouvelle Aquitaine
(rassemblement à Bordeaux le 18 juin). Bravo au duo
Nicolas/Oscar pour ces très beaux résultats.   

Au niveau communication/animation, afin de mieux faire connaitre notre activité,
un site Internet a été créé: https://tc-mazerolles64.jimdofree.com/
ainsi qu’une page Facebook qui renseigne sur les résultats sportifs de chaque
dimanche : https://www.facebook.com/profile.php?id=100091933015054

Au niveau résultats sportifs : une équipe Homme et une équipe Dame ont participé à la
coupe d’hiver. Elles terminent toutes les 2 premières de poule, montent donc de
division et l’équipe Homme est vice-championne de ligue !
En coupe de printemps, deux équipes Homme et une équipe Dame ont participé et les
3 équipes terminent premières de poule et montent de division.

Enfin, à titre d’information, le Club de Tennis participera à la journée Nelson Paillou,
le Dimanche 10 Septembre matin et après-midi, et organisera une matinée porte
ouverte pour les enfants de 5 à 12 ans le Samedi 16 Septembre de 10h à 12h. 
Les cours reprendront le Lundi 18 Septembre et pour le mini-tennis le Mercredi 20
Septembre.

Pour tout renseignement concernant l’école
de tennis et les cours Adultes, contacter
Nicolas Echeverria B.E (Tél : 06 83 71 60 63)

La journée Tennis (1er juillet) a été
une réussite avec une belle
«assemblée» à la remise des
récompenses.

https://tc-mazerolles64.jimdofree.com/
https://www.facebook.com/profile.php?id=100091933015054


Votre asso MCL ( Mazerolles Culture Loisirs).
Cette association de votre village, MCL, est une association régie par la loi du 1er
juillet 1901 et le décret du 16 août 1901. Elle a pour objet l'animation et l'organisation
d'activités sportives, culturelles et récréatives.

MAZEROLLES CULTURE LOISIRS
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Alors, pourquoi ne pas nous rejoindre ? Vue la variété des activités proposées, vous devriez trouver votre bonheur
et nous vous accueillerons avec plaisir, le plaisir de bouger, de faire fonctionner les neurones et de partager un
loisir dans des groupes agréables.
La vie du club peut aussi être suivie sur sa page facebook : Mazerolles Culture Loisirs.
Danielle Prat, présidente de MCL.

Si hélas le COVID a fait disparaître certaines sections comme la " lecture passion", le Scrabble, la sophrologie et la
troupe de théâtre, il ne reste pas moins de 11 sections très diverses où chacun, à tout âge, peut trouver son bonheur,
avec la venue pour cette nouvelle saison 2023/2024 d'une section judo/enfants.

Voici , par ordre alphabétique, la liste de ces activités ainsi que les noms et numéros de téléphone des responsables
que vous pourrez contacter pour plus amples informations.

1: Aïkido, Yan Coustaut, 06 58 00 42 12
2: Aquarelle, Françoise Forlot, 06 72 41 24 04
3: Chikong, Danielle Prat, 06 31 38 98 06
4: Danses de Salon, Raymond Peguillhé, 06 73 94 70 42
5: Danses Béarnaises, Simone Sarrailh, 06 84 92 37 98
6: Gym Fit N'Zen, Francine Moureu, 06 75 53 74 01
7: Judo/enfants, Florence Cazabielle, 06 43 07 05 47
8: Marche montagne, Christian Peguillhé, 06 70 80 30 21
9: Sport Santé Bien Être, Baptiste Rouby, 06 37 42 52 16
10: Taichi, Danielle Prat, 06 31 38 98 06
11: Zumba, Allison Andrieu, 06 71 80 87 24.

Pour encore plus amples informations concernant les
jours, créneaux horaires et lieu d'activité, joindre
chaque responsable ou le secrétariat de la mairie.

A noter que si vous pratiquez plusieurs de ces activités
vous ne paierez qu'une seule cotisation annuelle de 6
euros.

TOUSTEM YOUENS   
MAZEROLLES CULTURE LOISIRS

Et si vous découvriez le chikong ?
Que vous soyez adhérent aux clubs des TYM ou de MCL, vous
pouvez pratiquer cet art du laisser-faire, du geste beau et
maîtrisé qu'est le CHIKONG. Une discipline visant à maîtriser le
QI ( prononcer chi) et le YANG. Les séances visant à equilibrer
en douceur ces deux courants d'énergie. 

Les mouvements lents, arrondis, variés,
harmonieux, très amples, sont étroitement
associés à un travail respiratoire méticuleux
propre à soulager les tensions.

Le chikong initie aussi aux bonnes postures du quotidien et, plus surprenant peut-être, apprend à se défendre ! Il
agit sur la santé physique, la santé mentale, aide à la concentration et lutte contre le stress. 
Enfin il est accessible à toutes et tous quel que soit l'âge ou les aptitudes physiques.
Alors, pourquoi ne pas nous rejoindre ?  

C'est tous les mercredis matins à 10h au dojo du village ou au lac de l'Ayguelongue par beau temps. Les séances,
dès que vous avez adhéré à MCL ( Mazerolles Culture Loisirs) ou aux TYM ( Toustem Youens de Mazerolles) sont
entièrement gratuites et animées par Danielle Prat, 4eme dan KBE (académie Kokusai Butokukai Europe).

Pour conclure, le chikong est une manière de rendre concret le
proverbe chinois suivant : " Enlever les cailloux de la rivière pour
que l'eau chante joyeusement."
Contact: Danielle Prat, 06 31 38 98 06
PS: Danielle anime également les séances de taichi le samedi matin.



L’assemblée générale du 11 juillet a clôturé la saison 2022/2023 avec le renouvellement du bureau et un
excellent buffet préparé par notre président 

Nouveau Bureau : 
Président : Raymond PEGUILHE
Secrétaires : Gilberte PUCHEUX – Iniekeye YEIFEYAIFEGHA
Trésoriers : Babeth et Paul LOPEZ

Pour la saison 2023/24 nous vous proposons
les cours suivants : 

Lundi de 19 h à 21 h30                                                                Vendredi de 19 h à 21 h 
Salsa et Bachata débutants (1 h 1/4 )                                       Rock ou Cha-Cha débutant (1 h ) 
Salsa et Bachata avancé (1h 1/4 )                                             Rock ou Cha-Cha avancé (1 h )
                                                                                     1 semaine Rock et 1 semaine Cha-Cha 

Ces cours et horaires pourront évoluer en fonction du nombre de participants et catégories (débutant ou
avancé)

Des séances découvertes gratuites auront lieu de 19 h à 20 h : 
Les lundi 11,18 et 25 septembre pour la Salsa et Bachata 
Les vendredi 15, 22 et 29 septembre pour le rock et cha-cha
Nous serons également présents le 10 septembre à la journée Nelson Paillou pour une démo.

Pour tout renseignement vous pouvez joindre : 
Raymond Peguilhé : 06 73 94 70 42 

Paul Lopez : 06 25 90 71 30

La section marche en montagne de Mazerolles Culture Loisirs, composée de
2 groupes de marcheurs, organise tous les dimanches en alternance, des sorties 
dans les Pyrénées-Atlantiques et les Hautes-Pyrénées.
Niveau 2 : 600 à 900 m de dénivelé et 4 à 6 h de marche
Niveau 3 : 900 à 1300 m de dénivelé et 5 à 7 h de marche 

Le week-end de Pentecôte fut l'occasion d'une escapade à Torla-Ordesa en Espagne. 3 jours de randonnée
encadrés par Claire Saint-Palais avec au programme la ronde des villages (Torla-Fragen-Oto-Broto), le canyon
d'Ordesa et ses magnifiques cascades, l'ascension du “Tozal del Pueyo”.
La semaine du 13 au 19 mai, 10 randonneurs emmenés par Roland Stiller, ont marché sur les sentiers cathares de
Quillan à Foix, 125 Km en 6 étapes agrémentées de la visite des châteaux de Foix, Puivert, Montségur et
Roquefixade.

Si vous êtes intéressés par la marche en montagne, vous pourrez nous
rencontrer le dimanche 10 septembre 2023 à l'occasion de la journée 
Nelson Paillou, de 10h à 12h30 au foyer rural de Mazerolles.

Contacts : 
Christian Péguilhé (Président) 06-70-80-30-21
 Raymond Péguilhé (Secrétaire) 06-73-94-70-42

MARCHE EN MONTAGNE
MAZEROLLES CULTURE LOISIRS
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DANSE DE SALON  -  MAZEROLLES CULTURE LOISIRS



Plaisir, partage, dépassement de soi, bienveillance.
Bienvenue dans notre univers !!!
Venez rejoindre Virginie qui vous transmettra 
sa passion et cela dès l'âge de 3 ans.
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DANSE MODERN JAZZ - VIREVOLTE 64

Pour tous renseignements : 
Virginie 06 08 60 90 50



L O U S  C A I L H A B A R I S
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P R A T I Q U E R
L ' A Ï K I D O  A

M A Z E R O L L E S

M A Z E R O L L E S
C U L T U R E
L O I S I R S
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 A S S O C I A T I O N  D E S  D O N N E U R S  D E
S A N G  B É N É V O L E S  D U  S O U B E S T R E

L'Association des donneurs de sang du Soubestre
remercie tous les donneurs qui ont été nombreux (171) ce
premier semestre à Mazerolles, Arzacq et Vignes.

Les prochaines collectes auront lieu à Mazerolles le 20
novembre de 15h30 à 19h00, et Arzacq le 7 décembre de
7h30 à 10h00.

Bienvenue à Nicole, Isabelle, Christian et Iniékéyé, nos nouveaux
bénévoles. Toutes les bonnes volontés seront les bienvenues
quelque soit le temps que vous aurez à nous consacrer.

Les produits sanguins sont en baisse. Nous comptons sur vous, donneurs et
futurs donneurs. Les malades et les accidentés vous remercient de tout coeur.



3 4

Mazerolles Judo Soubestre est une section de l'association Mazerolles Culture
Loisirs, loi 1901, dont la présidente est Mme Prat. Elle est affiliée à France Judo
depuis le 11 mai 2003.

Palmarès : participation aux Championnat de France cadet en 2015 à Ceyrat et 7ème
à la Coupe de France junior en 2016 à Paris.
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La 2éme partie de l’année a été marquée par de nombreuses manifestations au sein de l’ APE … 
A noter que tous les bénéfices des manifestations seront affectées au financement des sorties et des activités
culturelles des enfants du groupe scolaire.

28 janvier 2023 : Loto 
Le traditionnel loto organisé par l’APE fin janvier a comme chaque année connu un énorme 
succès. Avant de lancer le boulier, écouté le règlement et dressé la longue liste des généreux 
donateurs qui ont été remerciés, le top départ a été annoncé. Et les quines, double quines, et cartons pleins se sont
succédés sur un rythme soutenu au grand bonheur des vainqueurs, et au désespoir de certains…
Tous les participants ont passé une excellente soirée dans une ambiance amicale et conviviale. A noter que la partie
enfant a été remportée par Eva Peyre. 

Dimanche 26 février 2023 : La Mazerollaise
La fraîcheur matinale du dimanche 26 février n'a pas démotivé les 
participants de la sixième édition de La Mazerollaise organisée par
l'Association des parents d'élèves (APE) du groupe scolaire de Mazerolles. 
A l'heure du café d'accueil et des dernières inscriptions, plus de 500 personnes se sont présentées à la remise des
dossards : 102 inscrits pour le trail de 21km, 86 au semi-marathon, 180 aux différents 10 km, plus de 120 à la marche
sur les routes et chemins et plus de 70 enfants de 6 à 10 ans à la course d'1 km. Avant chaque départ, les dernières
consignes ont été données par Cédric Barraqué. Partis sur des itinéraires fléchés de la couleur de la distance à
parcourir, les participants ont aussi apprécié les différents paysages de la campagne environnante en traversant
des lieux inédits sur les communes de Larreule, Momas et Mazerolles. Dès les premières arrivées, les concurrents
ont souligné la parfaite organisation des épreuves, des ravitaillements ; ils ont apprécié les guides aux différents
endroits stratégiques.
A l'arrivée, un poste alimentation et la douche attendaient les coureurs et les marcheurs. La Banda Lous
Cailhabarris de Mazerolles a animé les arrivées et les remises des récompenses en présence d'Isabelle Peguilhé,
l'édile de la commune, ainsi que de nombreux sponsors. Le président a remercié le maire et son conseil municipal
pour leur soutien, les maires des communes traversées, les propriétaires des terrains traversés, l'ensemble des
membres de l'APE, les parents d'élèves et les bénévoles qui ont assuré le nettoyage et la mise en place des tracés
ainsi que toutes les personnes qui ont permis par leur investissement la réussite de cette manifestation. Il a aussi
félicité les marcheurs pour être venus affronter le froid et tous les enfants venus disputer la traditionnelle course
d'1 km par la traversée du bourg. Il a conclu en soulignant le grand succès de cette sixième Mazerollaise qui s'est
déroulée dans un esprit de compétition et dans une ambiance conviviale. 
C'est autour du verre de l'amitié et en compagnie de la banda, que s'est clôturée cette édition. Les organisateurs
pensent déjà à une 7ème édition en 2024.
 

Dimanche 16 avril : Chasse à l’œuf de Pâques 
Plus d’une cinquantaine d’enfants scolarisées sur la commune ont participé
à la chasse aux œufs de Pâques organisée par l’association des parents
d’élèves de la commune. Arrivés sur la place du champ de foire munis 
d’un panier et accompagnés de leurs parents, ils ont écouté attentivement et avec un peu 
d’impatience les dernières consignes pour que tous trouvent leur bonheur en chocolat.
A la fin de la partie de chasse, tous les œufs, lapins et autres friandises ont été regroupés et déposés sur une table
pour que les mains des délégués de l’APE puissent confectionner des poches équilibrées en quantité. Chaque enfant
est reparti joyeux de ses découvertes gourmandes après avoir dégusté quelques boissons et biscuits. 
  

Samedi 3 juin : Jeux de société
 L’APE a organisé le samedi 3 juin 2023, une après-midi jeux de société avec vente sur place de jeux, et un concours
de pétanque en début de soirée avec une quinzaine d’équipe.

Samedi 24 Juin 2023 : Fête de l'école
Samedi 24 juin s’est déroulée la traditionnelle fête de l’école ; la journée a débuté avec le tirage au sort de tombola
avec de jolis lots à gagner. Manon et Faustine ont remporté le challenge des petits vendeurs avec plus de 70 billets
vendus et repartent avec chacune une carte cadeau ! Les enfants ont ensuite offert au nombreux public le spectacle
sur le thème " en route pour les vacances".
Peu après midi les convives ont pu déguster le délicieux repas concocté par le cuisinier de l’école, Steve.
L’après-midi, les enfants ont pu profiter des jeux offert par l' APE, structures gonflables, sans oublier le roi de la
journée, le pistolet à eau, bien agréable par cette journée caniculaire et ont pu repartir avec leur pochettes cadeaux.
 
Avec l’aimable autorisation de Guy Lameignere, correspondant local des journaux l'Eclair et de la République des Pyrénées 

A S S O C I A T I O N  D E S  P A R E N T S  D ' É L È V E S
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L'Agenda de

 Mazerolles...
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NOV EMBR E D ÉC EMBR E

S E P T EMBR E OC TOBR E

10 septembre - Journée Nelson
Paillou

16 septembre -Matinée portes
ouvertes tennis (5 à 12 ans)

8 et 9 décembre - Téléthon
Mi novembre - Fêtes de
Mazerolles

Octobre rose



Nos joies 

et nos peinesDANIEL Maël

DE MARCO Eden

LAGORCE Léo

PEREIRA GOMES Damian

PEYRES Mahé

SOUBIELLE DELEU Gabin

AGEORGES Guy

DUPUY Alfred

GRABOT-GUICHOT Suzanne veuve BOURLON

MICHEL Gabriel

VAUGOYEAU Roland
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CACHAU Valérie-Anne et LAMARE Fabrice

LAVIGNE Elisa et MARTIN Loïc

MOUSQUES Elodie et SIMONIN Dimitri

OTHAX Marion et DURAND Vincent

PINSOLLE Gaëlle et PEREZ Vadim

SALVADO Barbara et MILITO Jimmy

SÉCHER Magalie et TURMEL Kévin
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Le coin des jeux...



www.mazerolles64.com 

Vous trouverez également
toutes les infos sur le site :

Les horaires de

 la mairie

Le secrétariat de la mairie est ouvert : 

LUNDI........Fermé.....15h à 18h

MARDI.....10h à 12 h.....15h à 17h

MERCREDI.....Fermé.....15h à 17h

JEUDI.....10h à 12h.....15h à 17h

VENDREDI.....10h à 12h.....15h à 17h

SAMEDI.....09h à 12h.....Fermé

Pour nous joindre :

- par courrier : 10 rue de la Carrère 64230 Mazerolles

- par téléphone : 05.59.77.11.92.

- par courriel : mairie-mazerolles@wanadoo.fr

Les permanences téléphoniques seront assurées seulement
pendant les horaires d'ouverture ci-dessus. 

Ne pas jeter sur la voie publique


